
Soc ié té  e t  Cu l tu re8
Mercredi 8 Juillet 2015

Notre compatriote expose
actuellement ses nouvelles
œuvres à Port Marly (Yve-
lines), à la galerie d'art des
Pyramides, dans un com-
plexe de loisirs réputé de
la banlieue ouest de la ville
de Paris.

CE qui marque dès le pre‐mier contact avec KassaM'foubou et ses œuvres,c'est la vivacité et la "lam‐boyance que re"lètent etdégagent sans cesse sontravail et son éloquence.Actuellement en vernis‐sage à Port Marly (Yve‐lines), à la galerie d'art desPyramides, dans un com‐plexe de loisirs réputé de la

banlieue ouest de la villede Paris, notre compatrioteattire de nombreux visi‐teurs et amoureux de pein‐ture. Lesquels prennentpour la première foisconnaissance des œuvresde l'artiste. Ils ont d'ail‐

leurs dit avoir notammentdécouvert des toiles hautesen couleurs aux formes cu‐bistes, mais empreintes dedouceur, de volupté et dechaleur.L'artiste peintre gabonais ainauguré son exposition en

présence du premierconseiller de l'ambassadedu Gabon en France, Fa‐brice Boussougou Bous‐sougou, et du conseiller encommunication, ArthurSabi Djaboudi.En se présentant, Kassa

M’foubou a rappelé sonparcours depuis le Gabon,via le Sénégal, pour arriveren France, et mener unecarrière de journaliste,avant de se lancer avecsuccès dans la peinture, il ya vingt ans. Il reste très re‐

connaissant vis‐à‐vis deson pays natal, qui, à sesyeux, contribue énormé‐ment à la popularisation deson travail. Inspiré par Picasso, dont ilreprend la technique de ladestruction/reconstruc‐tion, Kassa M'foubou sedistingue de son maîtrepar une plus grande viva‐cité dans les couleurs, avecune sensualité délicate nonprovocatrice ou vulgaire.Ses peintures recèlent éga‐lement souvent des sensmultiples, superposés etsymboliques que le specta‐teur est invité à construireou à découvrir par lui‐même. De nouveaux amateursd'art ont ainsi l'occasion dedécouvrir une étoile mon‐tante de la peinture qui n'apas "ini de surprendre. 

Kassa M'foubou, vivace et flamboyant
Exposition/Peinture

Synthèse F.S.L.
Libreville/Gabon

Ph
ot

o 
: D

R

Kassa posant avec des personnalités venues découvrir ses oeuvres. De gauche à droite: A. Sabi Djaboudi (2e),
K. Olive (3e), maire de Poissy, et Fabrice Boussougou Boussougou (5e). Photo de droite : Une vue d'ensemble

des galeries où sont exposées les œuvres de notre compatriote
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LES of"iciers de police judi‐ciaires (OPJ) exerçant dansla province de l'Estuairesont désormais soumis àl'obligation d'en référer auparquet de Libreville, avantde communiquer à la pressela moindre information enrapport avec leurs enquêtes.C'est l'une des conclusionsauxquelles est parvenu, ven‐dredi dernier à Libreville, leséminaire de renforcementdes capacités des acteurs dela procédure pénale, dont lethème « Of!iciers de police
judiciaire et médias : secret
de l'enquête et devoir d'in-
former », appelait les profes‐sionnels des médias à
« bannir la diffamation, la
malveillance, la corruption

dans la publication des faits
mis à leur disposition ». Aucentre de cette décision, lesdérapages supposés ou avé‐rés constatés dans le traite‐ment et le rendu de cesinformations à caractèresensible par les journalistes,et dont les conséquencestant de leur côté que decelui des mis en cause pré‐sumés peuvent parfoiss'avérer redoutables. A priori, la démarche du mi‐nistère de la Justice semblecouverte de bon sens. Tantle métier de journaliste estaujourd'hui gangrené pardes « professionnels » à lapratique quelconque qui sé‐vissent dans de nombreusesrédactions. Une situationque certains observateursdu paysage médiatique na‐tional imputent aux pou‐voirs publics, pour leurcomplaisance dans la déli‐vrance des autorisations

d'ouverture des chaînes detélévision, de journaux etmême de médias en ligne.De même, les hommes poli‐tiques et certains leaders re‐ligieux propriétaires demédias ne sont pas exemptsde reproches, tant ils recru‐tent trop souvent en leursein, des « confrères » et« consœurs » sur la base decritères beaucoup plus « do‐mestiques » et partisansque professionnels. Et quedire du comportement decertaines autorités judi‐ciaires « coupables » dupéché de la manipulation detels « journalistes » pourmieux paraître aux yeux duprince ? Mais est‐ce pour autant qu'ilfaille, aujourd'hui, jeter l'op‐probre sur toute une corpo‐ration dans laquelle sedistinguent pourtant denombreuses individualités,au point d'interdire l'accès

de ces derniers aux of"iciersde police judiciaire pour ob‐tenir des informations enrapport avec leurs enquêtes? En s'arrogeant l'exclusivitéde la publication des infor‐mations collectées par lesOPJ auprès des médias, leparquet de Libreville n'est‐il pas là en train de restrein‐dre la liberté desjournalistes d'accéder auxsources dont les forces desécurité et de défense fontjustement partie ? Ne fonce‐t‐on pas ainsi vers uneforme de « journalisme ad‐ministratif » typiquementgabonais, qui voudrait quetant que le parquet n'a pasbouclé ses investigations,les médias soient obligésd'attendre des jours durantla relation par lui d'un faitdont ils auraient eu connais‐sance, sous prétexte quecelui‐ci mettrait en causetelle ou telle autre person‐

La Justice fait fausse route
Médias/Secret de l'enquête et devoir d'informer 

Olivier NDEMBI
Libreville/Gabon

nalité dont il faille maîtriserau préalable tous lescontours du dossier ?De fait, l'idée de laisser pros‐pérer et de légitimer unetelle démarche voudraitfaire croire que les dérivesprofessionnelles constituentune exclusivité des acteursdu monde de la presse. L'onsait pourtant que dans tousles autres secteurs d'activi‐tés, y compris ceux sensiblescomme celui de la santé, parexemple, des personnesmeurent tous les jours dansles hôpitaux, souvent par né‐gligence du personnel, sansque ces situations pourtantpréoccupantes ne donnentlieu à des réprimandes ouemprisonnements collectifsde tous les médecins duGabon. Mieux, certaines dé‐cisions de justice renduespar nos tribunaux, bien quedépassant parfois l'entende‐ment humain, n'ont jamaisproduit le moindre remordchez leurs auteurs.

Dans tous les cas, il s'agitd'erreurs, de fautes ou demanquements graves àl'éthique et à la déontologieet auxquels ne devraient ré‐pondre devant la loi queleurs seuls responsables. Si donc, l'idée d'organiser unséminaire pour recadrer lesmédias qui évoluent en vio‐lation des normes profes‐sionnelles est perçuecomme une bonne initiative,celle‐ci pèche et fait fausseroute, en revanche, quant aufond du problème. Il y a, en réalité, une épineque les autorités judiciairesgagneraient à ôter pour secrédibiliser davantage : cellede la remise en liberté, par‐fois dans des conditions"loues, de certains individusayant perpétré des actes for‐tement répréhensibles voirecriminels et qui, une foisélargis, n'hésitent pas à nar‐guer les agents qui les pré‐sentent devant le juge.

La star déchue de la télévi-
sion américaine Bill Cosby,
accusé de viol par une
trentaine de femmes,
admet dans un document
juridique avoir donné un
puissant sédatif à au moins
une femme pour avoir des
relations sexuelles avec
elle.

DANS le transcript de cettedéposition datant de 2005mais rendue publique lundipar les autorités améri‐caines sur le site pacer.gov,Bill Cosby admet avoirdonné du Quaalude, un sé‐datif et hypnotique, à aumoins une jeune femme en1976.Depuis le mois de novembreune trentaine de femmessont sorties de l'ombre auxEtats‐Unis, accusant M.

Cosby de les avoir attou‐chées voire violées, la plu‐part du temps en lesdroguant à leur insu. Cer‐taines étaient mineures aumoment des faits présumés,qui remontent dans certainscas aux années 60.M. Cosby était interrogé enseptembre 2005 par DoloresTroiani, l'avocate d'AndreaConstand, ex‐directrice duclub de basket de TempleUniversity, où Cosby a étu‐dié et où il était membre duconseil d'administration. Il aquitté ce poste en décembrel'an dernier au moment oùles accusations de violcontre lui se multipliaient.Mme Constand avait portéplainte pour viol en 2005mais un non‐lieu avait étéprononcé.Les avocats de M. Cosby ontlongtemps cherché à blo‐quer la diffusion de cestranscripts, dont la con"i‐dentialité a été levée lundi.Lors de l'échange entre M.

Cosby et Mme Troiani, le co‐médien admet avoir obtenudes ordonnances de Quaa‐lude. Mme Troiani lui de‐mande s'il en a "donné àd'autres gens", ce à quoi M.Cosby répond "oui".Mme Troiani lui demandeensuite si quand il a "obtenules Quaaludes, (il) avait entête de les utiliser avec dejeunes femmes avec les‐quelles il voulait avoir desrelations sexuelles?". M.Cosby répond "oui".Il explique ensuite avoir malentendu "femmes" et cru en‐tendre "femme" et précise :"je parlais uniquement deT...", une femme en particu‐lier, et non pas de "femmes"au pluriel.Plus loin dans cette déposi‐tion M. Cosby déclare : "j'airencontré Melle (T... dont lenom n'apparaît pas dans ledocument pour protégerl'anonymat de la victimeprésumée) à Las Vegas (en1976). Elle est venue me

voir en coulisses. Je lui aidonné du Quaalude. Nousavons eu un rapport sexuel".Depuis le début du scandale,les annulations de spectaclede Bill Cosby se sont multi‐pliées et la chaîne NBC, oùpassait le "Cosby Show", amis "in à un programme endéveloppement qui devaitrelancer la carrière télévi‐suelle de la vedette.En décembre, des procu‐reurs de Los Angeles, en Ca‐lifornie (ouest), s'étaientrefusés à engager des pour‐suites contre l'acteur aprèsune plainte déposée pouragression sexuelle en 1974 àla Playboy Mansion en rai‐son de la prescription desfaits, même si la plaignanteétait mineure à l'époque.Plusieurs plaintes croiséespour diffamation ou tenta‐tive d'extorsion sont par ail‐leurs en cours entre M.Cosby et certaines de ses ac‐cusatrices.

Bill Cosby admet avoir drogué au moins une jeune
femme pour du sexe
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